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	Mesure pédago-thérapeutique en matière de logopédie
—
Annonce de changement de prestataire



☐ Transfert de logopédiste indépendant-e à logopédiste indépendant-e
☐ Transfert de logopédiste SLPP à logopédiste indépendant-e
☐ Transfert de logopédiste indépendant-e à logopédiste SLPP

A remplir par l’ancien-ne prestataire et à envoyer avec un rapport actualisé (datant de moins de 6 mois) et si nécessaire d'autres documents au nouveau ou à la nouvelle prestataire.
[bookmark: Texte1]Nom et prénom de l’enfant ou du/de la jeune :     	
[bookmark: Texte2]Date de naissance de l’enfant ou du/de la jeune :     	
[bookmark: Texte3]Nom et prénom des représentants légaux :      	
[bookmark: Texte4]Adresse de l'enfant ou du/de la jeune :      	
[bookmark: Texte5]Diagnostic :     	
[bookmark: Texte6][bookmark: Texte7]En suivi depuis :      	Echéance :     	
[bookmark: Texte8]Raison du changement de prestataire :     	
[bookmark: Texte16]Si déménagement, nouvelle adresse de l'enfant ou du/de la jeune :     	
	
Remarque :     	
Logopédiste contactée pour le transfert le :      	
Nom du/de la logopédiste :      	 si SLPP, lequel ? :      	
[bookmark: Texte9]Ancien-ne prestataire :      	
[bookmark: _Hlk176772274][bookmark: Texte10]Date et signature de l’ancien-ne prestataire :     		


	A remplir seulement si transfert vers un-e logopédiste indépendant-e	
Le nouveau ou la nouvelle prestataire formalise la demande dans le tableau ci-dessous et envoie le formulaire au SESAM
Nom du nouveau ou de la nouvelle prestataire:     		

	
	
	Date de début
	Unités totales

	☐	Individuel
	     
	     

	☐	En groupe
	     
	     

	☐	Coaching/guidance
	     
	     

	☐	     
	     
	     


A noter que plusieurs types d’intervention sont possibles simultanément.
La date de fin correspond avec la décision en cours. Le rapport de transfert sert également comme rapport de prolongation, si la décision en cours expire dans les 6 mois. 
[bookmark: Texte12]Date du rapport de prolongation/transfert :     		
[bookmark: Texte14]Signature du nouveau ou de la nouvelle prestataire :     	
[bookmark: Texte15]Lieu et Date :     		
—
[bookmark: _Hlk95133576]Direction de la formation et des affaires culturelles DFAC
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